
 

 

Le 18 mai 2007 
 
 
Objet : Appel de candidatures pour le prix Marcel-Couture  

 
 
Madame, Monsieur, 
 
Pour une huitième année, le Salon du livre de Montréal, en collaboration avec Hydro-Québec, est 
heureux de vous inviter à nous faire parvenir vos candidatures pour le prix Marcel-Couture. Ce prix a 
pour but de récompenser un auteur francophone, sans restriction de genre. Une bourse de 5 000 $ 
canadiens sera remise au lauréat. Le terme lauréat sous-entend également les cosignataires d’un 
ouvrage. 
 
En 2006, la lauréate était Louise Sigouin pour Les Commerces immortels du Québec publié aux 
éditions Trois-Pistoles. Les finalistes étaient : André Dion pour L’Âme des oiseaux (Henri Rivard 
Éditeur), Carlos Hindian et Carl Millier pour Oiseaux de proie (éd. de l’Homme), Madeleine Grandbois 
et Robert Derome pour L’Art sacré en Amérique française. Le trésor de la côte de Beaupré (éd. du 
Septentrion) et Hélène Sicotte et Michèle Grandbois pour Clarence Gagnon, 1881-1942. Rêver le 
paysage (éd. de l’Homme/Musée du Québec). 
 
L’appel est lancé spécifiquement auprès des éditeurs québécois. Afin de vous orienter dans le choix de 
vos candidats, nous avons établi les critères de sélection suivants : 
 

• Seuls les livres illustrés sont admis; 
• Le prix s’adresse aux auteurs francophones; 
• L’ouvrage proposé doit avoir été édité entre le 1er juillet 2006 et le 30 juin 2007; 
• Le livre primé devra être présenté comme étonnant, audacieux, d’une qualité d’édition 

exceptionnelle;  
• L’ouvrage proposé doit être édité par une société québécoise; 
• Seuls les ouvrages de langue française sont admis; 
• Les anthologies ne sont pas admises; 
• Les traductions ne sont pas admises; 
• Les adaptations québécoises des ouvrages publiés par une maison d’édition étrangère ne 

sont pas admises. 
 
Les inscriptions seront enregistrées jusqu’au 6 juillet 2007 inclusivement. Nous vous suggérons de 
nous faire parvenir six exemplaires du ou des ouvrages proposés, accompagnés des formulaires 
d’inscription dès maintenant ou au plus tard le 6 juillet, aux bureaux du Salon du livre de Montréal. Les 
règlements complets sont annexés à la présente. 
 
Nous vous remercions à l’avance et vous prions de recevoir nos salutations respectueuses 
 
 La directrice générale, 
 
 
 
 Francine Bois 
 
 
p. j. 


